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Fiche 7 : Que faire si… 
 
 
 

Les chauves-souris « crient » ou font du bruit toute la nuit 

non

Un peu de patience : la situation 
se normalisera, car les chauves-
souris repartiront après quelques 
jours (Consulter aussi la fiche 4). 
Si les nuisances sonores 
occasionnent des troubles 
répétitifs du sommeil, identifier 
la provenance du bruit et appeler 
le CCO-NE au 032 967 60 71/72

ouiMe dérange 
depuis 

plusieurs 
jours 

Bruit 

Ne rien faire…dans 
quelques jours les 
chauves souris 
seront parties.

Les chauves-souris peuvent occasionner du bruit dans deux cas : 
 
Entre juin et juillet : une nurserie est établie chez vous… 
Les femelles portantes forment des colonies de mise bas (ou nurseries) et donnent naissance à un
(rarement deux) jeune par année. Les nouveaux-nés se rassemblent dans la nurserie et sont allaités
pendant un mois. La journée, en présence des femelles, la colonie est assez calme. La nuit, les
femelles doivent chasser et s’abreuver : la colonie est plus agitée et les jeunes émettent souvent des
cris pour se faire reconnaître de leur mère. Après environ un mois, les jeunes sont capables de voler
et la colonie se disperse aux alentours. 
 
Entre août et octobre : une espèce migratrice arrive chez nous et parade… 
La pipistrelle de Nathusius ne pèse pas plus de 9 grammes et fait partie des plus petites chauves-
souris en Suisse. C’est une espèce migratrice qui arrive en Suisse dès la mi-août, en provenance des
rivages de la Mer Baltique. Ces petits mammifères parcourent donc environ 1000 kilomètres
chaque automne. Entre septembre et octobre, les mâles paradent pour gagner les faveurs des
femelles. Leurs chants nocturnes, sorte de grésillements brefs et stridents, servent à attirer les
femelles pour l’accouplement. Les chants sont émis non seulement depuis leur gîte, mais aussi
pendant les vols nuptiaux autour de leur quartier. Dès la fin octobre débute l’hibernation qui peut
durer jusqu’en mars. Ensuite, les femelles migrent en direction Nord-Est du continent pour
rejoindre les quartiers de mise bas (voir fiche 4). 
 

Toutes les espèces de Chiroptères vivant en Suisse (28 au total) sont intégralement protégées par la 
loi, ainsi que leurs gîtes (LPN, art. 18 et OPN, art. 20 et annexe 3). 


